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(54) PANNEAU AMOVIBLE POUR PLAFOND SUSPENDU ET PLAFOND SUSPENDU INTÉGRANT 
UN TEL PANNEAU AMOVIBLE

(57) L’invention concerne un panneau amovible
(10T) comportant :
- un dormant (100T) ;
- un ouvrant (101T) apte à s’emboîter de manière réver-
sible dans ledit dormant ;
- au moins une élingue fixée audit dormant à une pre-
mière extrémité et fixée de manière réversible audit
ouvrant à une seconde extrémité ;
Le panneau amovible selon l’invention comporte par
ailleurs au moins un moyen d’accrochage (3) permettant

de maintenir ledit ouvrant engagé dans ledit dormant,
chaque moyen d’accrochage comportant une partie cen-
trale en liaison pivot avec l’ouvrant, ladite partie centrale
présentant à une extrémité supérieure une partie d’ac-
crochage destinée à venir en contact avec le dormant,
et à une extrémité inférieure une partie de manipulation.

L’invention concerne également un plafond suspen-
du comportant un ensemble de panneaux modulaires
dont un panneau amovible (10T) selon l’invention.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention appartient au domaine de l’architec-
ture.
[0002] Plus particulièrement, l’invention appartient au
domaine des plafonds suspendus.
[0003] L’invention trouve une application particulière
dans le domaine de l’acoustique et des panneaux acous-
tiques.

Technique antérieure

[0004] En-dehors de considérations esthétiques, ther-
miques et/ou acoustiques, la mise en place d’un plafond
suspendu permet de dissimuler notamment les condui-
tes de ventilation et les chemins de câbles électriques
par la création d’un vide technique, ou plénum.
[0005] Il est connu de l’art antérieur des panneaux des-
tinés à former des plafonds suspendus.
[0006] La demande de brevet français publiée sous le
numéro FR 3 082 538 décrit un panneau amovible des-
tiné à être intégré à un plafond suspendu. Le panneau
amovible comporte un dormant, un ouvrant maintenu au
dormant au moyen d’au moins un aimant, au moins une
élingue reliant le dormant à l’ouvrant, et un dispositif de
sécurité apte à assurer la fixation de l’élingue à l’ouvrant.
[0007] Un inconvénient de cette solution est que l’usa-
ge des aimants ne permet pas un maintien optimal de
l’ouvrant au dormant.

Exposé de l’invention

[0008] L’invention vise à résoudre les inconvénients
de l’art antérieur.
[0009] L’invention concerne un panneau amovible
comportant :

- un dormant ;
- un ouvrant apte à s’emboîter, au moins partielle-

ment, et de manière réversible dans ledit dormant ;
- au moins une élingue fixée audit dormant à une pre-

mière extrémité et fixée de manière réversible audit
ouvrant à une seconde extrémité ;

[0010] Selon l’invention, l’ouvrant du panneau amovi-
ble comporte au moins un moyen d’accrochage permet-
tant de maintenir ledit ouvrant engagé dans ledit dor-
mant, chaque moyen d’accrochage comportant une par-
tie centrale en liaison pivot avec l’ouvrant, ladite partie
centrale présentant à une extrémité supérieure une par-
tie d’accrochage destinée à venir en contact avec le dor-
mant, et à une extrémité inférieure une partie de mani-
pulation. De même, le dormant comporte au moins un
plateau et au moins une encoche configurés pour coo-
pérer avec ledit moyen d’accrochage.
[0011] Dans une forme de réalisation, le panneau amo-

vible comporte une position fermée dans laquelle la par-
tie d’accrochage est en appui sur le plateau du dormant,
et une position ouverte dans laquelle la partie d’accro-
chage est pivotée dans l’encoche.
[0012] Dans une forme de réalisation préférée, l’enco-
che du dormant comporte une forme en « L » ou en « L
inversée », un côté longitudinal de l’encoche étant aligné
avec un bord du dormant, et dans lequel dormant le pla-
teau est situé en continuité de ladite encoche.
[0013] Dans une forme de réalisation préférée, la par-
tie d’accrochage est une partie sensiblement plane, et
dans la position fermée, ladite partie d’accrochage est
en contact face à face avec le plateau du dormant.
[0014] Dans une forme de réalisation, le panneau amo-
vible comporte par ailleurs au moins un dispositif de sé-
curité apte à assurer une fixation de l’au moins une élin-
gue à l’ouvrant.
[0015] Dans une forme de réalisation, l’ouvrant com-
porte au moins une rainure, chaque rainure étant asso-
ciée à un dispositif de sécurité, et chaque dispositif de
sécurité comporte un bras, et un premier rivet et un se-
cond rivet, disposés de part et d’autre de ladite rainure
associée, le bras étant fixé au moyen du premier rivet au
cadre de l’ouvrant par une première extrémité dudit bras,
de sorte que le bras est apte à pivoter autour de l’axe
dudit rivet par action manuelle, le second rivet étant des-
tiné à coopérer avec un trou dudit bras pour verrouiller
ledit dispositif de sécurité.
[0016] Dans une forme de réalisation, le dormant est
un cadre parallélépipédique présentant une section en
équerre, dont une branche verticale est disposée du côté
intérieur dudit cadre, et dont une branche horizontale
comporte ladite encoche.
[0017] Dans une forme de réalisation, la partie centrale
a une forme sensiblement plane et rectangulaire, la partie
d’accrochage s’étend selon un plan sensiblement per-
pendiculaire à la partie centrale depuis l’extrémité supé-
rieure de ladite partie centrale, et la partie de manipula-
tion est une partie sensiblement plane s’étendant depuis
l’extrémité inférieure de ladite partie centrale selon une
direction formant un angle sensiblement compris entre
0 et 180 degrés avec une direction normale à ladite partie
centrale.
[0018] Dans une forme de réalisation, l’angle formé
par la partie de manipulation et la direction normale à
ladite partie centrale est sensiblement compris entre 30
et 90 degrés.
[0019] L’invention concerne également un plafond
suspendu comportant un ensemble de panneaux modu-
laires. Selon l’invention, le plafond suspendu comporte
un panneau amovible selon l’invention.
[0020] Dans une forme de réalisation, le plafond sus-
pendu est un plafond suspendu acoustique et les pan-
neaux modulaires ainsi que l’au moins un panneau amo-
vible sont du type :

- panneau filtre aéré composé d’une armature ha-
billée d’une housse textile ajourée tendue sur ladite
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armature ou ;
- panneau absorbant composé d’une armature sou-

tenant une ouate absorbante et un voile micropo-
reux, l’ensemble étant habillé d’une housse textile.

[0021] Dans une forme de réalisation, les panneaux
modulaires sont maintenus entre eux par des systèmes
de jonction linéaire assurant une planéité dudit plafond
suspendu.

Brève description des dessins

[0022] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et à l’examen des figures qui l’ac-
compagnent. Celles-ci ne sont présentées qu’à titre in-
dicatif et nullement limitatif de l’invention.

[Fig. 1] représente une vue de dessous d’un plafond
suspendu acoustique dans une configuration parti-
culière.
[Fig. 2] représente une vue en perspective d’un pla-
fond suspendu présentant un panneau amovible
dont l’ouvrant est dégagé du dormant.
[Fig. 3A] représente une vue en perspective d’un dor-
mant d’un panneau amovible selon l’invention.
[Fig. 3B] représente un détail de la figure 3A.
[Fig. 3C] représente une vue de dessus d’une enco-
che représentée sur la figure 3B.
[Fig. 4] représente une vue en perspective d’un
ouvrant d’un panneau amovible selon l’invention.
[Fig. 5A] représente une vue en perspective d’un
moyen d’accrochage selon l’invention.
[Fig. 5B] représente une vue de côté d’un moyen
d’accrochage selon l’invention, dans un premier mo-
de de réalisation.
[Fig. 5C] représente une vue de côté d’un moyen
d’accrochage selon l’invention, dans un second mo-
de de réalisation.
[Fig. 5 D) représente une vue en perspective du mé-
canisme d’engagement et désengagement du
moyen d’accrochage. A GAUCHE : position fermée,
A DROITE : position ouverte.
[Fig. 6A] représente une vue en coupe verticale du
dormant et de l’ouvrant emboîtés et maintenus entre
eux par les moyens d’accrochage.
[Fig. 6B] représente une vue en coupe verticale des
dormants et ouvrants de deux panneaux amovibles
adjacents reliés entre eux par un système de jonction
linéaire.
[Fig. 6C] représente une vue en coupe verticale des
dormants et ouvrants de deux panneaux adjacents
reliés entre eux par un système de jonction linéaire,
l’un des panneaux étant un panneau amovible et
l’autre panneau n’étant pas amovible.
[Fig. 7A] représente une vue en perspective d’une
partie d’un ouvrant d’un panneau amovible selon l’in-
vention, dont un dispositif de sécurité selon l’inven-
tion est en position ouverte ou déverrouillée.

[Fig. 7B] représente une vue en perspective d’une
partie d’un ouvrant d’un panneau amovible selon l’in-
vention, dont un dispositif de sécurité selon l’inven-
tion est en position fermée ou verrouillée.

Description détaillée

[0023] En référence à la figure 1, un plafond suspendu
1 est composé d’un ensemble de panneaux modulaires
10 se déclinant en panneaux filtres 10F et en panneaux
absorbants 10A, respectivement nommés dans la suite
de la description « filtres » et « absorbants ».
[0024] Les filtres 10F sont des panneaux composés
d’un cadre habillé d’une housse textile 11 ajourée tendue
sur ledit cadre. Les filtres 10F permettent par exemple
de tamiser une source lumineuse située dans un plénum
situé entre le plafond suspendu 1 et un plafond d’une
pièce dans laquelle est installé ledit plafond suspendu,
ou encore de laisser circuler l’air d’un climatiseur. Dans
une forme de réalisation, le cadre des filtres est métalli-
que.
[0025] Les absorbants 10A sont des éléments opa-
ques destinés à la correction acoustique. Les absorbants
10A sont des panneaux composés d’un cadre, d’un ma-
tériau absorbant tel que de la ouate absorbante, et d’un
voile microporeux, l’ensemble étant habillé d’une housse
textile 11. Dans une forme de réalisation, le cadre des
absorbants est métallique.
[0026] Les panneaux modulaires 10 sont fixés entre
eux par des systèmes de jonction linéaire 6, eux-mêmes
fixés au plafond par un système de câbles 2, comme
illustré sur la figure 2.
[0027] Selon l’invention, le plafond suspendu 1 com-
porte par ailleurs au moins un panneau amovible 10T,
ou « trappe », comme illustré sur la figure 2. Le panneau
amovible 10T présente également une fonction de filtre
ou d’absorbant mais peut être retiré pour permettre l’ac-
cès au plénum, comme il sera compris par la suite.
[0028] Chaque panneau amovible 10T est composé
d’un dormant 100T et d’un ouvrant 101T, ledit ouvrant
étant apte à s’emboîter dans ledit dormant de manière
réversible, par le dessous dudit dormant, de sorte que,
lorsque l’ouvrant 101T est emboîté dans le dormant
100T, le panneau amovible 10T ne se distingue pas sen-
siblement des autres panneaux modulaires 10 compo-
sant le plafond suspendu 1. Dans toute la description,
les notions de parties « inférieure » et « supérieure »
s’entendent en référence à la position du panneau une
fois intégré au plafond suspendu.
[0029] En référence à la figure 3A, le dormant 100T se
compose principalement d’un cadre sensiblement rec-
tangulaire, dénommé par la suite « cadre dormant »,
ayant sensiblement les dimensions d’un autre panneau
10 du plafond suspendu 1, et comportant quatre profilés
à section en équerre apte à recevoir l’ouvrant 101T. Dans
une forme de réalisation, le cadre dormant est composé
d’un matériau métallique.
[0030] La section en équerre des profilés présente une
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branche verticale 1000 placée côté intérieur du cadre
dormant et une branche horizontale 1001 formant une
partie supérieure du dormant. L’homme du métier com-
prendra à la lecture de la description que la forme du
panneau amovible 10T n’est pas limitée à la forme et aux
dimensions décrites ci-avant, mais peut être déclinée en
diverses formes géométriques, en fonction notamment
de la forme des autres panneaux du plafond suspendu
1 dans lequel il est destiné à être intégré.
[0031] La présente invention propose un mécanisme
d’attache optimisé permettant d’engager avec toute sé-
curité l’ouvrant au dormant, ainsi que de désengager fa-
cilement ledit ouvrant. A cette fin, l’invention propose de
fournir le dormant avec au moins un plateau et une en-
coche destinés à coopérer avec un moyen d’accrochage
de l’ouvrant. En particulier, le plateau et l’encoche com-
portent une forme apte à recevoir une partie d’accrocha-
ge dudit moyen d’accrochage.
[0032] Dans un mode de réalisation préféré illustré à
la figure 3B représentant un détail de la figure 3A, le
dormant 100T comprend un ensemble de quatre enco-
ches 1002 présentant sensiblement une forme de « L »
ou de « L » inversé.
[0033] En référence à la figure 3C représentant une
vue de dessus d’une encoche 1002 en forme de « L »
inversé, chaque encoche 1002 est virtuellement divisée
en une première zone évidée rectangulaire 1012 corres-
pondant à une partie inclinée de la forme en « L » des
encoches, et une seconde zone évidée rectangulaire
1022 correspondant à une partie droite de la forme en
« L » des encoches, mises en avant sur la figure au
moyen de traits en pointillés. La première zone rectan-
gulaire 1012 présente une première profondeur P1 plus
importante qu’une seconde profondeur P2 de la seconde
zone rectangulaire 1022. Les deux zones évidées rec-
tangulaires un plateau 1032, également mis en avant
virtuellement par des traits en pointillés. Le plateau 1032
est donc une zone rectangulaire pleine du dormant en
continuité de la première zone évidée rectangulaire 1012
de l’encoche et de la deuxième zone évidée rectangulaire
1022, ledit plateau étant situé à l’angle interne de l’en-
coche en forme de « L ». Le dormant 100T est fixé aux
autres panneaux 10 par le même système de jonction
linéaire 6 que celui utilisé entre deux panneaux 10 quel-
conques.
[0034] En référence à la figure 4, l’ouvrant 101T se
compose principalement d’un cadre, dénommé par la
suite « cadre ouvrant », ayant sensiblement les dimen-
sions d’un autre panneau 10 du plafond suspendu 1, et
comportant quatre profilés à section carrée sur lesquels
est destiné à être tendu le textile adapté au rôle que doit
jouer le panneau, c’est-à-dire filtre ou absorbant. Bien
que les sections des profilés des cadres dormant et
ouvrant décrites précédemment soient celles d’une for-
me préférée de réalisation, l’homme du métier compren-
dra qu’elles ne sont pas limitées à celles-ci. A titre
d’exemple, le cadre ouvrant pourrait aussi présenter la
forme d’un profilé en « C ».

[0035] Dans une forme de réalisation, le cadre ouvrant
est composé d’un matériau métallique. L’ouvrant 101T
est équipé d’un ensemble de moyens d’accrochage 3
disposés sur une face latérale 1011 formée par l’ensem-
ble des profilés du cadre ouvrant.
[0036] Sur la figure 4, les moyens d’accrochage 3 sont
répartis sur deux profilés parallèles du cadre ouvrant,
deux desdits moyens d’accrochage étant placés sur un
premier profilé et deux autres moyens d’accrochage 3
étant placés en vis-à-vis sur le profilé parallèle.
[0037] En référence à la figure 5A, les moyens d’ac-
crochage 3 comportent chacun une partie centrale 30
présentant à une extrémité supérieure ladite partie d’ac-
crochage 31, et à une extrémité inférieure une partie de
manipulation 32.La partie centrale 30 a une forme sen-
siblement plane et rectangulaire, et est en liaison pivot
avec la face latérale 1011. Dans l’exemple illustré, la par-
tie centrale 30 présente un trou circulaire 301 permettant
la fixation du moyen d’accrochage à l’ouvrant.
[0038] En référence aux figures 5B et 5C, la partie d’ac-
crochage 31 est une partie plane s’étendant selon un
plan sensiblement perpendiculaire à la partie centrale
30. La partie d’accrochage 31 est donc une surface du
dormant de dimensions sensiblement égales celles du
plateau 1032. La figure 5D, illustre une position fermée
(détail à gauche) et une position ouverte (détail à droite)
du moyen d’accrochage. En position ouverte, la partie
d’accrochage est pivotée dans la zone évidée de l’enco-
che du dormant, et de sorte que ladite partie d’accrocha-
ge ne se trouve pas en appui du dormant et puisse être
dégagé dudit dormant. En position fermée, la partie d’ac-
crochage est pivotée à niveau du plateau 1032 du dor-
mant, et de sorte à mettre en appui ladite partie d’accro-
chage avec le plateau 1032. Le plateau 1032 du dormant
est donc retenu vers l’ouvrant par ladite partie d’accro-
chage étant elle-même reliée à une branche verticale
dudit ouvrant.
[0039] Dans un mode de réalisation préféré, la partie
d’accrochage comporte une forme sensiblement plane
et l’ensemble de sa surface inférieure vient en contact,
face à face, avec le plateau du dormant. Dans ce mode
de réalisation, le plateau aura donc des dimensions éga-
les à celles de la partie d’accrochage, ce qui apporte une
stabilité optimale à la position fermée. En effet, lors-
qu’une partie de la partie accrochage n’est pas en contact
du plateau, le poids de l’ouvrant peut éventuellement, et
selon le cas, déstabiliser la fermeture et faire pivoter ac-
cidentellement le moyen d’accrochage vers sa position
ouverte.
[0040] Selon le mode de réalisation préféré, les enco-
ches ont une forme en « L » avec un côté longitudinale
de ladite encoche sur un bord de la branche horizontale
du dormant. Il est ainsi possible d’éviter le frottement de
la partie centrale du moyen d’accrochage avec le rebord
du dormant, et donc de faciliter le changement de position
dudit moyen d’accrochage.
[0041] La partie de manipulation 32 est une partie pla-
ne s’étendant depuis une extrémité inférieure de la partie
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centrale 30 selon une direction formant un angle α avec
une direction normale à la partie centrale 30, ledit angle
α étant sensiblement compris entre 0 et 180 degrés.
[0042] Le plafond suspendu étant décrit ici sans relief,
c’est-à-dire qu’une extrémité inférieure d’un panneau du
plafond est sensiblement au même niveau qu’une extré-
mité inférieure d’un panneau adjacent, la limite supérieu-
re de 180 degrés vient de la présence d’un panneau ad-
jacent au panneau amovible, qui peut empêcher la mise
en œuvre d’un moyen d’accrochage 3 présentant un an-
gle α supérieur à 180 degrés, si l’écart entre les panneaux
est inférieur à la longueur de la partie de manipulation.
Toutefois, l’homme du métier comprendra qu’un angle
plus important peut être envisagé dans d’autres cas, par
exemple si le plafond suspendu présente un relief, et
notamment une face inférieure du panneau adjacent est
à une altitude supérieure à celle du panneau amovible.
[0043] Pour permettre le placement de deux panneaux
acoustiques selon l’invention en vis-à-vis, l’angle α est
préférentiellement compris entre 0 et 90 degrés.
[0044] Préférentiellement, l’angle α est compris entre
30 et 90 degrés, afin d’éviter qu’un opérateur amené à
manipuler la partie de manipulation 32 n’exerce, de ma-
nière intuitive, un effort de traction sur ladite partie de
manipulation, risquant ainsi d’endommager le panneau
amovible. Une répartition régulière et symétrique des
moyens d’accrochage tel qu’illustré permet un meilleur
maintien de l’ouvrant 101T, comme il sera compris à la
lecture de ce qui suit, toutefois l’homme du métier com-
prendra que le nombre de moyens d’accrochage et leur
configuration ne sont pas limités à l’exemple illustré. Les
moyens d’accrochage peuvent par exemple être dispo-
sés sur des profilés non parallèles. Dans une forme de
réalisation, les moyens d’accrochage sont composés
d’un matériau métallique.
[0045] En référence à la figure 6A, le textile 11 du pan-
neau amovible 10T, représenté en trait appuyé, est fixé
à une face supérieure 1010 de l’ouvrant 101T et à une
face extérieure 1011 dudit ouvrant sensiblement perpen-
diculaire à ladite face supérieure, et ledit textile n’est ten-
du qu’au niveau d’une partie inférieure de l’ouvrant 101T,
laissant une partie supérieure dudit ouvrant libre afin que
le cadre ouvrant puisse s’emboîter dans le cadre dor-
mant.
[0046] Une telle configuration de l’ouvrant 101T et du
textile permet d’utiliser un cadre de dormant 100T dont
deux sections de profilés sont représentées sur la figure
6A.
[0047] En référence à la figure 6B, deux dormants
100T de deux panneaux amovibles 10T adjacents ont
deux branches horizontales 1001 du cadre en vis-à-vis.
Ceci présente deux avantages :

- d’une part, l’écart entre les panneaux est mieux maî-
trisé car, les parties verticales des profilés du cadre
dormant n’interfèrent pas, du fait de leur épaisseur,
dans le réglage de la distance entre les panneaux,
ce qui permet plus de liberté dans l’ajustement de

l’écart entre les panneaux ;
- d’autre part, les dormants ne sont pas visibles entre

les panneaux par un individu évoluant dans la pièce
comportant le plafond suspendu.

[0048] Bien que la figure 6B représente deux pan-
neaux amovibles 10T, ces considérations sont égale-
ment valables pour un panneau amovible 10T adjacent
à un panneau non amovible.
[0049] A titre d’exemple, la figure 6C illustre une vue
en coupe verticale de deux panneaux adjacents, celui
de gauche étant un panneau amovible 10T, et celui de
droite un panneau filtre 10F non amovible. Dans cette
configuration, il apparait que la configuration du profilé
en équerre du cadre dormant du panneau amovible per-
met de maîtriser l’écart entre les deux panneaux puisque
la branche verticale 1000 du profilé n’interfère pas dans
la gestion de cet écart. Par ailleurs, il apparaît que sur la
figure 6C que les panneaux non amovibles peuvent être
recouverts entièrement de textile sans empêcher la mise
en œuvre de l’invention.
[0050] Le dormant 100T et l’ouvrant 101T sont égale-
ment liés entre eux par un ensemble d’élingues 4. Sur
les exemples de réalisation de l’invention illustrés sur les
figures, quatre élingues 4 sont destinées à relier le dor-
mant 100T et l’ouvrant 101T. Les élingues 4 sont fixées
au dormant 100T et à l’ouvrant 101T de sorte à limiter la
chute du panneau amovible 10T lorsque celui-ci n’est
pas maintenu emboîté dans le dormant 100T.
[0051] Un ensemble de dispositifs de sécurité 5, com-
portant chacun au moins un moyen de blocage de l’élin-
gue et au moins un moyen de verrouillage, est également
disposé sur l’ouvrant 101T. En référence aux figures 7A
et 7B, un dispositif de sécurité 5 selon l’invention com-
porte un bras 50 et deux rivets 51A, 51B. Les rivets 51A,
51B sont disposés de part et d’autre d’une rainure 1013
de l’ouvrant, dans des trous de l’ouvrant destinés à re-
cevoir lesdits rivets. Un premier rivet 51A permet de fixer
de manière permanente le bras 50 au cadre de l’ouvrant
par une première extrémité dudit bras, le bras 50 étant
toutefois apte à pivoter autour de l’axe dudit rivet par
action manuelle.
[0052] Le dispositif de sécurité 5 peut ainsi passer
d’une position ouverte (ou non verrouillée) illustrée sur
la figure 7A à une position fermée (ou verrouillée) illustrée
sur la figure 7B, dans laquelle un trou 501 du bras 50
coopère avec un second rivet 51B pour bloquer le mou-
vement dudit bras.
[0053] Inversement, le dispositif de sécurité 5 peut être
passé d’une position fermée (ou verrouillée) à une posi-
tion ouverte (ou déverrouillée) par désengagement du
bras 50 du second rivet 51B. La rainure 1013 s’étend
sensiblement transversalement au cadre de l’ouvrant. En
position fermée (ou verrouillée), le bras du dispositif de
sécurité 5 est sensiblement perpendiculaire à la rainure
1013, assurant ainsi un blocage de l’élingue, qui ne peut
sortir de la rainure 1013. En position ouverte (ou déver-
rouillée), le bras du dispositif de sécurité 5 n’est plus per-
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pendiculaire à la rainure, l’absence de verrouillage peut
alors entraîner une sortie de l’élingue de la rainure.
[0054] Il convient de noter que, par sécurité, si le dis-
positif de sécurité 5 est en position ouverte, le bras 50
empêche l’emboîtement de l’ouvrant 101T dans le dor-
mant 100T. Cette fonction est assurée par la forme en
équerre du cadre du dormant. En effet, si l’ouvrant 101T
est installé alors qu’au moins un des dispositifs de sécu-
rité 5 est en position ouverte, alors le bras 50 de l’au
moins un des dispositifs 5 va venir en butée contre la
branche verticale 1000 du dormant 100T, sensiblement
verticale lorsque ledit dormant est installé dans le plafond
suspendu 1, empêchant ainsi la mise en place dudit
ouvrant.Dans un mode de réalisation, le dispositif de sé-
curité 5 est constitué essentiellement d’un matériau mé-
tallique. L’homme du métier comprendra qu’un autre mo-
de de fixation qu’un rivet peut être mis en œuvre.
[0055] En référence à la figure 4, quatre dispositifs de
sécurité 5 sont répartis en vis-à-vis sur les deux profilés
parallèles de l’ouvrant 101T ne comportant pas de moyen
d’accrochage 3. Cet exemple n’est pas limitatif et l’hom-
me du métier comprendra qu’une autre configuration que
celle illustrée pourra être envisagée, notamment un ou
plusieurs dispositifs de sécurité 5 pourront être disposés
sur les profilés comprenant les moyens d’accrochage 3.
[0056] Comme illustré sur les figures 7A et 7B, lors de
l’installation de l’ouvrant 101T, chaque élingue 4 fixée au
préalable sur le dormant 100T installé dans le plafond
suspendu 1 est insérée dans la rainure 1013 de l’ouvrant,
le dispositif de sécurité 5 correspondant étant en position
ouverte. L’élingue 4 est ensuite fixée de manière réver-
sible à l’ouvrant 101T, puis le dispositif de sécurité 5 as-
socié est verrouillé, c’est-à-dire placé en position fermée,
afin d’empêcher la sortie de l’élingue 4 de la rainure 1013.
[0057] De manière classique, l’élingue 4 comporte un
câble, destiné à être glissé dans la rainure 1013 du cadre
de l’ouvrant, et un composant à chacune des extrémités
dudit câble, par exemple un anneau ou un crochet, per-
mettant la fixation de l’élingue au dormant 100T d’une
part, et à l’ouvrant 101T d’autre part.
[0058] La sortie de l’élingue de la rainure 1013 est em-
pêchée d’une part par le bras 50 du dispositif de sécurité
5 placé en position fermée, et d’autre part par des dimen-
sions du composant formant extrémité de l’élingue, les-
quelles dimensions sont suffisamment importantes pour
empêcher un passage dudit composant à travers ladite
rainure. Il convient de noter qu’une seule élingue est re-
présentée sur les figures 7A et 7B. Les moyens d’accro-
chage ne sont pas représentés sur ces figures. L’ouvrant
101T est ensuite emboîté dans le dormant 100T, et main-
tenu dans ce dernier par les moyens d’accrochage 3.
[0059] Lors de la mise en œuvre de l’ouvrant 101T
dans le dormant, les moyens d’accrochage 3 sont orien-
tés manuellement par manipulation de la partie de ma-
nipulation 32 de sorte à pouvoir faire passer la partie
d’accrochage 31 dans la première zone évidée 1012 de
l’encoche 1002 associée.
[0060] Les moyens d’accrochage 3 sont ensuite orien-

tés verticalement de sorte que la partie d’accrochage 31
vienne en contact avec la branche horizontale 1001 du
dormant 100T, et plus particulièrement avec le plateau
1032 associé à l’encoche 1002, ledit contact étant main-
tenu par gravité.
[0061] Lorsqu’un opérateur souhaite dégager
l’ouvrant 101T du dormant 100T, par exemple pour ac-
céder au réseau de ventilation, il soulève légèrement
l’ouvrant 101T afin de séparer la partie d’accrochage 31
de chacun des moyens d’accrochage 3 du dormant, puis
fait pivoter lesdits moyens d’accrochage pour permettre
le passage de la partie d’accrochage 31 de chacun des-
dits moyens d’accrochage par la première zone évidée
1012 associée. L’ouvrant peut ainsi être dégagé du dor-
mant.
[0062] Dans une forme de réalisation, chaque moyen
d’accrochage 3 comprend un ressort tendant à maintenir
ledit moyen d’accrochage en position verticale, c’est-à-
dire la position dudit moyen d’accrochage lorsqu’il est en
contact avec le dormant. Dans ce cas, l’effort exercé par
l’opérateur pour faire pivoter le moyen d’accrochage doit
compenser l’effort exercé par le ressort, aussi bien pour
mettre en œuvre l’ouvrant 101T dans le dormant 100T
que pour le dégager dudit dormant. La présence du res-
sort représente ainsi une sécurité supplémentaire une
fois l’ouvrant mis en œuvre dans le dormant.
[0063] Les dispositifs de sécurité 5 peuvent ensuite
être déverrouillés pour détacher les élingues 4 de
l’ouvrant 101T, lequel peut alors être manipulé librement,
et notamment déposé pour permettre l’accès au plénum.

Revendications

1. Panneau amovible (10T) comportant :

- un dormant (100T) ;
- un ouvrant (101T) apte à s’emboîter, au moins
partiellement, et de manière réversible dans le-
dit dormant ;
- au moins une élingue (4) fixée audit dormant
à une première extrémité et fixée de manière
réversible audit ouvrant à une seconde
extrémité ;
ledit panneau amovible étant caractérisé en ce
que :

- l’ouvrant (101T) comporte au moins un
moyen d’accrochage (3) permettant de
maintenir ledit ouvrant engagé dans ledit
dormant, chaque moyen d’accrochage
comportant une partie centrale (30) fixée en
liaison pivot avec l’ouvrant, ladite partie
centrale présentant à une extrémité supé-
rieure une partie d’accrochage (31) desti-
née à venir en contact avec le dormant, et
à une extrémité inférieure une partie de ma-
nipulation (32), et
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- le dormant (100T) comporte au moins un
plateau (1032) et au moins une encoche
(1002) configurés pour coopérer avec ledit
moyen d’accrochage.

2. Panneau amovible selon la revendication 1, com-
portant une position fermée dans laquelle la partie
d’accrochage est en appui sur le plateau (1032) du
dormant, et une position ouverte dans laquelle la par-
tie d’accrochage est pivotée dans l’encoche (1022).
Panneau amovible selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel l’encoche du dormant
comporte une forme en « L » ou en « L inversée »,
un côté longitudinal de l’encoche étant aligné avec
un bord du dormant, et le plateau (1032) est situé
en continuité de ladite (1022) encoche.

3. Panneau amovible selon l’une des revendications 2
ou 3, dans lequel la partie d’accrochage est une par-
tie sensiblement plane, et dans la position fermée,
ladite partie d’accrochage est en contact face à face
avec le plateau du dormant.

4. Panneau amovible selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce que ledit panneau
amovible comporte par ailleurs au moins un dispositif
de sécurité (5) apte à assurer une fixation de l’au
moins une élingue (4) à l’ouvrant (101T).

5. Panneau amovible selon la revendication 4 carac-
térisé en ce que l’ouvrant comporte au moins une
rainure (1013), chaque rainure étant associée à un
dispositif de sécurité, et en ce que chaque dispositif
de sécurité (5) comporte un bras (50), et un premier
rivet (51A) et un second rivet (51B) disposés de part
et d’autre de ladite rainure associée, le bras (50)
étant fixé au moyen du premier rivet (51A) au cadre
de l’ouvrant par une première extrémité dudit bras,
de sorte que le bras (50) est apte à pivoter autour
de l’axe dudit rivet par action manuelle, le second
rivet (51B) étant destiné à coopérer avec un trou
(501) dudit bras pour verrouiller ledit dispositif de
sécurité.

6. Panneau amovible selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce que le
dormant (100T) est un cadre parallélépipédique pré-
sentant une section en équerre, dont une branche
verticale (1000) est disposée du côté intérieur dudit
cadre, et dont une branche horizontale comporte la-
dite encoche (1002)

7. Panneau amovible selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce que la
partie centrale (30) a une forme sensiblement plane
et rectangulaire, la partie d’accrochage (31 s’étend
selon un plan sensiblement perpendiculaire à la par-
tie centrale (30) depuis l’extrémité supérieure de la-

dite partie centrale, et la partie de manipulation (32)
est une partie sensiblement plane s’étendant depuis
l’extrémité inférieure de ladite partie centrale selon
une direction formant un angle sensiblement com-
pris entre 0 et 180 degrés avec une direction normale
à ladite partie centrale.

8. Panneau amovible selon la revendication 7 carac-
térisé en ce que l’angle formé par la partie de ma-
nipulation (32) et la direction normale à ladite partie
centrale est sensiblement compris entre 30 et 90 de-
grés.

9. Plafond suspendu (1) comportant un ensemble de
panneaux modulaires (10) caractérisé en ce qu’il
comporte au moins un panneau amovible (10T) se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes.

10. Plafond suspendu (1) selon la revendication 9 ca-
ractérisé en ce que ledit plafond suspendu est un
plafond suspendu acoustique et en ce que les pan-
neaux modulaires (10) ainsi que l’au moins un pan-
neau amovible (10T) sont du type :

- panneau filtre (10F) aéré composé d’une ar-
mature habillée d’une housse textile ajourée
tendue sur ladite armature ou ;
- panneau absorbant (10A) composé d’une ar-
mature soutenant une ouate absorbante et un
voile microporeux, l’ensemble étant habillé
d’une housse textile.

11. Plafond suspendu selon la revendication 9 ou la re-
vendication 10 caractérisé en ce que les panneaux
modulaires (10) sont maintenus entre eux par des
systèmes de jonction linéaire (6) assurant une pla-
néité dudit plafond suspendu.
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